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-4-
AMIS DU PATOIS

Concours pour les jeunes

L'Association cantonale
fribourgeoise des amis du patois
organise, en cette Année de la
jeunesse et du patois, un
concours de récitation de textes en
patois à l'intention des jeunes.
Nous publions ci-dessous le
règlement de cette joute amicale,
en espérant qu'elle recevra un
écho favorable dans la jeunesse
fribourgeoise.

1. L'Association cantonale des
amis du patois organise un
concours de récitation à l'intention des
jeunes qui s'intéressent au patois.

2. Le concours est ouvert à tous
les jeunes de moins de seize ans,
fréquentant les écoles du canton.

3. Le concours consiste en la
présentation de textes en patois dont le
choix est libre (poèmes, contes,
anecdotes, etc.). Durée : une à cinq
minutes. Le texte, à lire ou à réciter,
sera remis au jury avant le
concours, qui aura lieu à la mi-septembre

1985.

" LA GRUYERE"

du 25 mai 1985

4. Le jury est composé de trois
membres nommés par le Comité
cantonal de l'association des amis
du patois. Il jugera de la qualité du
récit, de la diction, de l'expression.
Les patois de toutes les régions
seront entendus avec plaisir et appréciés

à leur juste valeur.
5. Chaque concurrent recevra un

prix. La proclamation des résultats
du présent concours aura lieu le 6

octobre 1985, aux Colombettes à
Vuadens, lors de la fête cantonale
des patois fribourgeois. A cette
occasion, les lauréats pourront être
appelés à présenter leur texte.

6. Les candidats s'annonceront
jusqu'au 1er septembre auprès du
président du jury, M. Jean Charrière,

instituteur, 1631 Cerniat. Ils
seront ensuite convoqués à Bulle ou à
Fribourg, pour réciterou lire le texte

de leur choix. Les renseignements

utiles seront communiqués
en temps opportun. L'association
organisatrice et le jury souhaitent
que ce concours soit considéré comme

un plaisir et un encouragement
à parler patois. La recherche, l'étude

et la présentation des textes
devraient apporter aux jeunes l'envie
de s'intéresser toujours davantage
au patois.
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